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COMMUNE DEL021CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

Secrétaire de séance : Sylvie RASSINOUX 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Foncier – acquisition de 5 places de stationnement à Vendée Logement  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.12121, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.22411 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DEL053CSPB190527 en date du 27 mai 2019, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DEL007CSPB220228 en date du 28 février 2022, 

Vu le bornage en date du 29 septembre 2023 réalisé par CDC CONSEILS, 

Vu la délibération n°DEL093CSPB241118 en date du 18 novembre 2024 portant sur l’acquisition de 
5 places de stationnement à Vendée, 

Considérant l’erreur matérielle présente sur la délibération n°DEL093CSPB241118 en date du 18 

novembre 2024, 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal s’était prononcé favorablement le 27 mai 
2019, par délibération n°DEL053CSPB190527, sur la cession de deux emprises foncières au promoteur DURET IMMOBILIER comprenant d’une part le terrain d’assise de l’immeuble Le 
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Verdon et d’autre part 5 places de stationnement réalisées par la commune sur la parcelle AV 

n°417. 

Monsieur le Maire rappelle également que le Conseil Municipal s’était prononcé favorablement le 
28 février 2022 par délibération n°DEL007CSPB220228, sur la cession de ces 5 places à Vendée 

Logement, à des fins d’usage par les locataires des 5 logements sociaux, situés à l’étage de l’immeuble. Le prix de cession avait été fixé à 3 000,00 € l’unité. Vendée Logement souhaitait procéder à l’identification matérielle des 5 places de stationnement afin de réserver leur accès aux résidents de l’immeuble le Verdon.  Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil que la Commune n’est pas favorable à l’identification matérielle des places de stationnement. De ce fait, Vendée Logement propose de revendre les parcelles cadastrées AV n°669 d’une superficie de 25 m² et AV n°670 d’une superficie de 37 m², à la Commune.  Le montant de l’acquisition étant inférieur au seuil réglementaire, l’avis du Domaine n’est pas 
requis pour décider de cette acquisition. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :  

- de dire que la présente délibération annule et remplace la délibération 
n°DEL093CSPB241118 en date du 18 novembre 2024 portant sur l’acquisition 
de 5 places de stationnement à Vendée, 

- de l’acquisition auprès de Vendée Logement de 5 places de stationnement 
cadastrées AV n°669 et AV n°670 à l’euro symbolique, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents afférents à 
l’acquisition de ces emprises, 

- de préciser que la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine prendra en charge 
les frais notariés. 
 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… 

et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine
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Nombre de conseillers en exercice : 23 
Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 
Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Environnement – avis sur l’agrivoltaïsme 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-12, 

Vu l’article L.314-36 du code de l’énergie, 

Vu la loi n°2023-171 en date du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables, 

Vu le décret d’application n°2024-318 en date du 08 avril 2024 relatif au développement de 

l’agrivoltaïsme et aux conditions d’implantation des installations photovoltaïques sur des terrains 
agricoles, natures ou forestiers,  

Vu la délibération n°DEL20241209_25 en date du 09 décembre 2024 approuvant le schéma directeur 

des énergies renouvelables et de récupération de la Communauté d’Agglomération de Terres de 
Montaigu, 

Vu la résolution contre l’agrivoltaïsme adoptée à l’unanimité par le Conseil Départemental de la 
Vendée en date du 13 décembre 2024, 
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Vu le courrier signé conjointement par le SYDEV, l’Association des Maires et Présidents de 
Communautés de Vendée et par le Conseil Départemental de la Vendée en date du 13 décembre 2024 

porte opposition aux projets agrivoltaïques,   

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’existence de plusieurs projets d’agrivoltaïsme 
sur la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine. L’un d’entre eux a fait l’objet d’un dépôt de permis de construire le 18 février dernier et il est en cours d’instruction par les services de l’État. En vertu de l’article L314-36-I du Code l’Energie, « une installation agrivoltaïque est une 

installation de production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil et dont les modules sont 
situés sur une parcelle agricole où ils contribuent durablement à l’installation, au maintien ou au 
développement d’une production agricole. »  Il résulte également de l’article L314-36-II du code de l’Energie, qu’une installation est considérée 
comme agrivoltaïque lorsqu’elle remplit les critères suivants : 

▪ Elle apporte directement à la parcelle agricole au moins l’un des services suivants :  
- L’amélioration du potentiel et de l’impact agronomique, 
- L’adaptation au changement climatique, 
- La protection contre les aléas, 
- L’amélioration du bien-être animal, 

▪ Elle garantit à un agriculteur actif ou à une exploitation agricole à vocation pédagogique, 
une production agricole significative et un revenu durable, 

▪ Elle permet à la production agricole d’être l’activité principale de la parcelle agricole, 
▪ Elle est réversible. 

Monsieur le Maire précise que les modalités d’application de ces dispositions sont précisées par 
le décret n°2024-318 datant du 08 avril 2024. 

Monsieur le Maire souhaite rappeler aux membres du Conseil Municipal les contraintes réglementaires et législatives imposées parallèlement par l’État sur la réduction de 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers via le Zéro Artificialisation Nette.  

À travers ces différentes règles, l’État, appuyé par le monde agricole, impose de réduire les 
extensions urbaines dont les communes ont besoins pour créer et répondre à la demande de logement et d’installation d’entreprises en zones d’activités.  
Monsieur le Maire indique que, selon lui, les projets agrivoltaïques ne contribuent pas à la 
préservation et la valorisation des espaces naturels sur lesquels ils sont implantés. Ils dénaturent l’environnement, les paysages et le bocage.  
En conséquence, les installations de centrales photovoltaïques, autorisées par la loi APER de 2023, contredisent l’esprit de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 fixant un objectif de zéro 
artificialisation nette des espaces naturels. Monsieur le Maire indique également que l’installation de ces centrales agrivoltaïques risque d’entraîner une prééminence de l’activité de production d’énergie sur l’activité de culture et d’élevage, ceci au regard de la source de revenus plus importante qu’elle génère pour le 
propriétaire exploitant. Ainsi de telles installations compromettront à termes la pérennité des 
exploitations concernés.  

Monsieur le Maire soulève enfin les risques de non-démantèlement des installations agrivoltaïques à l’issue du contrat, d’une part, de fragilisation des exploitations ayant recours à des sociétés avec des fonds d’investissement parfois étrangers, d’autre part. 
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Considérant l’avis défavorable sur l’agrivoltaïsme du Conseil Départemental de la Vendée en date 
du 13 décembre 2024, Considérant l’avis défavorable sur l’agrivoltaïsme du SYDEV et de l’Association des Maires et 
Présidents de Communautés de Vendée en date du 13 décembre 2024, Considérant l’avis défavorable sur l’agrivoltaïsme de la Communauté d’Agglomération de Terres 
de Montaigu à travers le Schéma Directeur des Énergies et de Récupération en date du 09 
décembre 2024, 

Au regard de l’ensemble des avis prononcés par les différents acteurs territoriaux et face à la 
transition écologiques et climatiques à laquelle nous devons faire face, Monsieur le Maire propose 
aux membres du Conseil Municipal d’émettre un avis sur l’agrivoltaïsme sur la Commune de Saint-
Philbert-de-Bouaine. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :  

- d’émettre un avis défavorable sur l’agrivoltaïsme sur la Commune de Saint-
Philbert-de-Bouaine, 

- d’autoriser Monsieur Le Maire à communiquer l’avis de la Commune à Monsieur le 
Préfet de la Vendée, 

- d'autoriser Monsieur Le Maire à prendre toutes décisions et signer tous documents 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
 Au registre sont les signatures 
 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… 

et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert
de Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine
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Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Bâtiment – adhésion au groupement de commande pour « la fourniture et 
l’acheminement d’énergies »  

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L.331-1 et suivants ainsi que ses articles L.441-1 et 

suivants, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8,  

Considérant que la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine a des besoins propres en matière de fourniture et d’acheminement d’électricité et ou de gaz naturel pour le fonctionnement de ses 
bâtiments, 

Considérant que les collectivités doivent souscrire une offre de marché, entrant dans le champ d’application des règles de la commande publique, 
Considérant que les entités privées doivent souscrire des offres de marché, 
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Considérant que l’achat d’énergie présente des spécificités techniques et que la mutualisation pour l’acquisition d’énergies peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix, 
Considérant que le SYDEV propose de constituer un groupement de commande, avec des personnes morales de droit privé et de droit public poursuivant une mission d’intérêt général, pour la fourniture et l’acheminement d’énergies,   
Considérant que le groupement de commande est constitué pour une durée illimitée, 

Considérant que pour satisfaire les besoins des membres, il sera conclu des marchés ou des 

accords-cadres pour la fourniture et l’acheminement d’électricité et de gaz naturel,  
Considérant que le SYDEV serait le coordonnateur du groupement, 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :  

- d’approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commande pour 
la fourniture et l’acheminement d’énergies jointe en annexe (GC2024-ACHATENERGIES), 

-  de l’adhésion de la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine au groupement de commande 
pour la fourniture et l’acheminement d’énergies pour ses besoins en électricité et en gaz 
naturel, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commande ainsi que les documents y afférant, et à prendre toute mesure nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération, 

- de s’engager à respecter les obligations liées aux membres décrites dans la convention 
constitutive du groupement, 

-  de verser les frais d’indemnisation exposés par le coordonnateur conformément aux 
dispositions de la convention et imputer ces dépenses sur le budget de l’exercice 
correspondant, 

- de s’engager à exécuter avec la ou les entreprises retenue(s) les marchés, accords-cadres 
ou marchés subséquents, 

- de s’engager à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents et à les inscrire préalablement au budget. 

 
 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine
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Nombre de conseillers en exercice : 23 
Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 
Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – approbation du compte de gestion du budget général 2024 

Monsieur Le Maire expose que le compte de gestion 2024 résume l’ensemble des opérations comptables de l’exercice 2024 exécutées par le comptable public de la Commune de Saint-
Philbert-de-Bouaine. 

À la clôture de l’exercice 2024, le compte de gestion du budget général de la Commune fait 
apparaître les résultats suivants : 

 Résultat de clôture de l’exercice 2024 

Fonctionnement + 792 975.29 EUR 

Investissement - 406 131.30 EUR 

Total (I+F) + 386 843.99 EUR 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 
de Saint Philbert de Bouaine. 

Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif, 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :  

- d’approuver le compte de gestion 2024 du budget principal de la Commune de 
Saint-Philbert-de-Bouaine, 

- de l’autoriser à signer le dit document. 
 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
 Au registre sont les signatures 
 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 
 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine







 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL026CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – affectation des résultats 2024 au budget général de la Commune 2025 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2024,  

Considérant que le compte administratif du budget général 2024 présente : 

- Un excédent de fonctionnement de 792 975.29 euros,  

- Un déficit d’investissement cumulé de 406 131.30 euros, 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’affecter 
les résultats 2024 dans le budget général 2025 de la façon suivante : 

Section de fonctionnement – recettes : 

002 – excédent de l’année antérieure : 0 EUR 

Section d’investissement – recettes : 

1068 – excédent de fonctionnement capitalisé : 792 975.29 EUR 

Section d’investissement – dépenses : 
001 – déficit d’investissement reporté : 406 131.30 EUR 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL027CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – taux d’imposition 2025 

Vu le code général des impôts et notamment les articles suivants : 

- 1379, 1407 et suivants relatifs aux impositions directes locales, 

- 1639 A et 1636 B sexies et suivants, Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1639 A du Code Général des Impôts (CGI) selon lequel le Conseil Municipal vote les taux des taxes foncières et de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale, ceci avant 
le 15 avril de chaque année. 

Ces taux sont fixés conformément aux articles 1636 B sexies et 1636 B septies du CGI. 

  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Monsieur le Maire rappelle les taux applicables en 2024 : 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFB) 35.70% 

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) 45.26% Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 

22.29% 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité :  

- de fixer les taux applicables ainsi qu’il suit : 

Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFB) 35.70% 

Taxe Foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) 45.26% 

Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
22.29% 

- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération, 

- de charger Monsieur Le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL028CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – budget primitif général 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le débat d’orientation budgétaire en date du 10 mars 2025, 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif principal. Le vote s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et par opération en section d’investissement. 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

 

 

 

 
  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’adopter 
le budget primitif général 2025 de la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine.  

 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL029CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – autorisation de programme – crédit de paiement n°001 - Petite crèche 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2311-3 et R2311-9, 

Vu l’instruction comptable M57, 

Vu la délibération n° DEL103CSPB211214 en date du 14 décembre 2021 relative à l’approbation du 
règlement budgétaire et financier de la Commune, 

Vu la délibération N° DEL028CSPB230327 en date du 27 mars 2023 relative à l’autorisation de 
programme – crédit de paiement n° 001 – Petite crèche, 

Vu la délibération n° DEL021CSPB240325 en date du 25 mars 2024 relative à l’actualisation de 
l’autorisation - crédit de paiement n°001, En application de l’article R 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la section d’investissement du budget peut comprendre des autorisations de programme et crédits de 
paiement.  

Les autorisations de Programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement d’investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation ou à leur clôture ; elles peuvent être révisées.  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements financiers contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes.  L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls 
crédits de paiement.  L’objectif des autorisations de programme est de présenter à l’assemblée délibérante l’ensemble des projets d’investissement dont la réalisation s’effectuera sur plusieurs années, en indiquant le 
total de chaque projet et son échéancier budgétaire prévisionnel de réalisation. Il s’agit également de porter à la connaissance de l’assemblée l’ensemble des engagements juridiques et financiers pluriannuels pris par l’établissement public pour la conduite de son programme d’investissement.  Une fois l’autorisation de programme adoptée, il est inscrit chaque année au budget primitif le montant des crédits prévus dans l’échéancier des différents projets (ces crédits annuels sont 
intitulés crédits de paiement). Un complément de crédits peut également être proposé au stade du budget supplémentaire pour toutes les dépenses prévues mais non réalisées de l’année précédente. Ce mécanisme d’inscription de crédits s’effectue sur toute la durée de réalisation de 
chaque programme.  S’agissant de l’autorisation de programme relative à la petite crèche, il est proposé une 
actualisation portant sur les crédits de paiement.  Par délibération du 27 mars 2023, le Conseil Municipal a approuvé l’ouverture d’une AP/CP 
concernant le projet de petite crèche pour un montant initial de 1 700 000,00 €.  Par délibération du 25 mars 2024, le Conseil Municipal a approuvé l’actualisation ainsi qu’il suit :  
- augmenter le montant de l’AP/CP à 1 800 000 € ;  
- constater les crédits réalisés en 2023 et répartir le solde de crédits entre 2024 et 2025 ;  

En 2025, il est proposé : 

- d’augmenter l’autorisation de programme à 1 810 000 euros, 

- constater les crédits réalisés en 2023 et 2024 et affecter le solde de crédits en 2025. 

Autorisation de programme (en € TTC) 

N°001- Petite crèche 

Crédits de paiement 

2023 2024 2025 

Situation antérieure – 1 800 000 € 112 555.48 € 1 464 907.52 € 222 537.00 € 

Actualisation –  

+ 10 000 € 

0.00 € - 386 407.30 € + 396 407.30 € 

Situation après actualisation 

1 810 000 € 

112 555.48 € 1 078 500.22 € 618 944.30 € 

 
  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 

- d’actualiser l’autorisation de programme pour l’opération d’investissement n°00178 
Multi-accueil (Petite crèche) tel que présenté ci-dessus et de prévoir les crédits de 
paiements de la manière suivante : 

 

Autorisation de programme (en € TTC) 
N°001 - Petite crèche 

Crédits de paiement 

2023 2024 2025 

1 810 000.00 € 112 555.48 1 078 500.22 618 944.30 

- de prendre acte des montants affectés à l’autorisation de programme en cours, relative à 
la construction de la petite crèche. 

 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL030CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – approbation du compte de gestion du budget annexe « cellules 
commerciales Le Verdon » 2024 

Monsieur Le Maire expose que le compte de gestion 2024 résume l’ensemble des opérations comptables de l’exercice 2024 exécutées par le comptable public de la Commune de Saint-

Philbert-de-Bouaine. A la clôture de l’exercice 2024, le compte de gestion du budget annexe « cellules commerciales Le 

Verdon » fait apparaître les résultats suivants : 

 

 Résultat de clôture 2024 

Fonctionnement 3 912.43 EUR 

Investissement - 81 489.98 EUR 

Total (I+F) - 77 577.55 EUR 

Considérant que ces résultats sont identiques à ceux du compte administratif,  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 

- d’approuver le compte de gestion 2024 du budget annexe « cellules commerciales Le 

Verdon » de la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine, 

- de l’autoriser à signer le dit document. 

 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St
Philbert de Bouaine

Signé électroniquement par : Francis Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de Bouaine







 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL032CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – affectation des résultats 2024 au budget annexe « cellules commerciales 
Le Verdon » de la Commune 2025 Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2024,  

Considérant que le compte administratif du budget annexe « cellules commerciales Le Verdon » 

2024 présente : 

- Un excédent de fonctionnement de 3 912.43 euros,  

- Un déficit d’investissement cumulé de 69 853.02 euros, 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’affecter 
les résultats 2024 dans le budget annexe « cellules commerciales Le Verdon » 2025 de la 
façon suivante : 

Section de fonctionnement – recettes : 

002 – excédent de l’année antérieure  2 922.45 EUR 

Section d’investissement – dépenses : 

001 – déficit d’investissement reporté 81 489.98 EUR 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Section d’investissement – recettes : 

1068 – excédent de fonctionnement capitalisé : 989.98 EUR 

 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL033CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – budget primitif annexe « cellules commerciales Le Verdon » 2025 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les dispositions de la nomenclature budgétaire et comptable M57, 

Vu le débat d’orientation budgétaire en date du 10 mars 2025, 

Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif annexe « cellules 

commerciales Le Verdon ». Le vote s’effectue par chapitre en section de fonctionnement et par opération en section d’investissement. 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

 

 

 

 

 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’adopter 
le budget primitif annexe « cellules commerciales Le Verdon » 2025 de la Commune de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

 
 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL034CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS (sorti lors de ce point), Sandrine 

BLUTEAU, Pierre CHATELIER, Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, 

Philippe RENAUD, Jean-Jacques DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette 

BOURMAUD, Gilles CASSARD, François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole 

OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX – non exercé pour cette délibération), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 18    Suffrages exprimés : 18 

Nombre de pouvoirs :  1 (non exercé)   Votes : pour : 18 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances - subventions 2025 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu l’avis de la commission Finances du 27 février 2025, 

Monsieur le Maire proposera de délibérer sur les demandes de subventions adressées à la 

Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine et pour lesquelles les demandeurs ont fourni un dossier 

complet. Le montant total de l’enveloppe affecté à ces subventions est de 150 000 euros. 

 

BENEFICIAIRE Versé 2024 Demandé 2025 Voté 2025 

Phil'Mélodie 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

Les comédiens de l'Issoire 250,00 € 350,00 € 250,00 € 

Partition à 4 (école de musique)  80,00 € 5 270,00 € 180,00 € 

Association Gestion Restauration Scolaire (AGRS) 22 000,00 € 44 524,00 € 24 000,00 € 

Amicale Laïque Philbertine 1 500,00 € 1 750,00 € 1 500,00 € 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Association des Parents d'Elèves APEL 1 500,00 € 2 000,00 € 1 500,00 € 

APEL (participation pédagogique 25€/enfant) 6 025,00 €  

5 925,00 € 
Montant défini en 

application de la 

délibération relative 

aux attributions 

scolaires 

OCE (participation pédagogique 25€/enfant) 4 250,00 €  

4 225,00 € 
Montant défini en 

application de la 

délibération relative 

aux attributions 

scolaires 

OGEC (contrat association, participation frais 
fonctionnement) 

207 373,28 €  

Montant défini en 
application des 

délibérations 
relatives au coût de 
fonctionnement par 

élève et du contrat 
d’association*   

Ecole de pêche La Tanche de Boulogne 0,00 € 150,00 € 100,00 € 

Familles rurales - Centre d'Accueil périscolaire Les 
P'tits Loups 

90 000,00 € 90 000,00 € 90 000,00 € 

COS intercommunal 630,00 €  1 015,00 € 

Amicale des Sapeurs-pompiers 500,00 € 500,00 € 500,00 € 

C.C.A.S. Centre Communal d'Action Sociale 7 000,00 €  7 000,00 € 

Club de l'Amitié du 3ème Age 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

NVB Nord Vendée Basket  1 500,00 € 2 000,00 € 1 500,00 € 

FCBR Football Club Bouaine Rocheservière  2 122,92 € 2 485,00 € 2 485,00 € 

Éveil philbertin 1 600,00 € 500,00 € 500,00 € 

Éveil Mouv Danse 1 160,00 € 2 000,00 € 1 540,00 € 

Éveil Ping-Pong-Loisirs 340,00 € 500,00 € 500,00 € 

Éveil Philbertin Tennis 180,00 € 200,00 € 200,00 € 

Éveil Philbertin volley-ball 150,00 € 100,00 € 100,00 € 

Palet philbertin 120,00 € 0,00 € 0,00 € 

BFC FUTSAL 100,00 € 150,00 € 100,00 € 

Alouette Philbertine (gymnastique d'entretien) 200,00 € 100,00 € 100,00 € 

FITNESS FORME PHILBERTIN 380,00 € 400,00 € 140,00 € 

Sport to help 0,00 € 500,00 € 100,00 € 

AJA Montaigu 380,00 € 260,00 € 260,00 € 

PHOENIX FITNESS Corcoué-sur-Logne 140,00 € 500,00 € 200,00 € 

* À titre indicatif : le montant des subventions versées au titre de l’année 2025 est estimé à ce jour à 210 000 € 
pour l’OGEC. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 

- de l’attribution des subventions présentées en séance, 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à signer une convention de subvention avec 

l’association Familles Rurales, 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à signer une convention de subvention avec 

l’association AGRS, 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à prendre toute décision et signer tous documents 

nécessaires à l’exécution de délibération. 

  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… 

et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

COMMUNE DEL035CSPB250331 
DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNE DE SAINT-PHILBERT-DE-BOUAINE 

  ========= L’an deux-mille-vingt-cinq, le trente-et-un mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de 

la Commune de Saint-Philbert-de-Bouaine dûment convoqué par Monsieur Francis BRETON, Maire, s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Francis BRETON, Maire de 
Saint-Philbert-de-Bouaine. 

Date de convocation du Conseil Municipal : dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq 

Étaient présents : 
Francis BRETON, Sylvie RASSINOUX, Hubert CORMERAIS, Sandrine BLUTEAU, Pierre CHATELIER, 

Annabelle ZAKI, Philippe MICHAUD, Marie-Thérèse GABORIAU, Philippe RENAUD, Jean-Jacques 

DENIAUD, Marie-Laure GRIMAUD, Anthony BAUDRY, Paulette BOURMAUD, Gilles CASSARD, 

François MORNET, Patricia LEGUET, Gladys PATRON, Nicole OLIVIER, Stéphane VIELVOYE. 

Étaient absents excusés : 
Elise DEBIEN (pouvoir donné à Sylvie RASSINOUX), 

Carole JOSNIN. 

Étaient absents : 
Olivier MINEAU, 

Cédric DUCHENE. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Nombre de présents : 19    Suffrages exprimés : 20 

Nombre de pouvoirs :  1    Votes : pour : 20 ; contre : 0 ; abstention : 0 

Objet : Finances – attribution d’une subvention de fonctionnement au budget annexe 
« cellules commerciales Le Verdon » 

Vu la délibération n° DEL0XXCSPB250331 relative au budget primitif 2025, 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que la Commune exploite 4 cellules 

commerciales autour de la Place Verdon : 

-  deux au sein de l’immeuble Le Verdon occupées depuis décembre 2022 par un fleuriste 
et une couturière, 

- deux au sein de l’immeuble L’Esplanade. L’une est occupée par une coiffeuse depuis novembre 2024 et l’autre est en attente d’un preneur. Ces cellules ont été réceptionnées 
fin septembre 2024. 

Leur gestion financière est assurée dans le cadre du budget annexe cellules commerciales Le 

Verdon. L’absence de perception de loyers pour la quatrième cellule (dite cellule n°3 de l’immeuble l’Esplanade), ceci depuis octobre 2024, entraîne un déséquilibre des recettes et des dépenses 
prévisionnelles de fonctionnement.  



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pour devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Ile 
Gloriette 44041 NANTES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou notification. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie 

de Saint Philbert de Bouaine. 

Monsieur le Maire propose en conséquence le versement d’une subvention de fonctionnement par 
le budget général au budget annexe cellules commerciales Le Verdon à hauteur de 

13 006.87 euros. 

Monsieur le Maire précise que dans le cadre du vote du budget, le Conseil municipal a délibéré sur 

une enveloppe de subvention de fonctionnement par le budget général au budget annexe cellules commerciales Le Verdon d’une subvention de fonctionnement à hauteur de 13 100 euros. 

Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal décide à l'unanimité : 

- de l’attribution par le budget général au budget annexe cellules commerciales le 
Verdon d’une subvention de fonctionnement de 13 006.87 euros, 

- de dire que la dépense sera imputée au compte 65736211 du budget général, 
- de dire que la recette sera imputée au compte 74888 du budget annexe cellules 

commerciales Le Verdon, 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à prendre toute décision et signer tous documents 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

 Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

 Au registre sont les signatures 

 Pour extrait conforme  
 
Le Secrétaire de séance, Le Maire, 
Sylvie RASSINOUX Francis BRETON 

#signature# 

#signature# 

 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture le ……………………………………………… et publication ou notification du ………………………………………… 

Le Maire, 

Francis BRETON 

Signé électroniquement par : Sylvie
Rassinoux
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Adjoint au maire de St Philbert de
Bouaine

Signé électroniquement par : Francis
Breton
Date de signature : 01/04/2025
Qualité : Maire de St Philbert de
Bouaine


